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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES APPORTS EN NATURE AU 

PROFIT DE LA SOCIETE PAR ACTION SIMPLIFIEE CHT GROUP 
 

 
 
 
 
 
 
Madame,  
 
En exécution de la mission, qui m’a été confiée par l’associé unique de la société SAS CHT 
GROUP en date du 23/11/2021, concernant les apports en nature devant être effectué par 
Madame Caroline HUYNH dans le cadre de l’augmentation de capital de cette société, j’ai 
établi le présent rapport sur la valeur de l’apport prévu à l’article L 223-9 du code de 
commerce. 
 
L’apport envisagé est décrit dans le projet de convention d’apport en nature, signé par la 
partie apporteuse concernée le 10/12/2021. Il m’appartient d’exprimer une conclusion sur le 
fait que la valeur de l’apport n’est pas surévaluée. 
 
A cet effet, j’ai effectué mes diligences selon la doctrine professionnelle de la Compagnie 
nationale des commissaires aux comptes applicable à cette mission. Cette doctrine requiert la 
mise en œuvre de diligences destinées à apprécier la valeur des apports, à s’assurer que celle-
ci n’est pas surévaluée et à vérifier qu’elle correspond au moins à la valeur nominale des 
actions à émettre par la société bénéficiaire de l’apport.  
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Ma mission prenant fin avec le dépôt du rapport, il ne m’appartient pas de mettre à jour le 
présent rapport pour tenir compte des faits et circonstances postérieurs à sa date de signature. 
 
Mon rapport est établi selon le plan suivant : 
 

1. Présentation de l’opération et description des apports. 
2. Diligences accomplies et appréciation de la valeur des apports. 
3. Conclusion. 

 
1. PRESENTATION DE L’OPERATION ET DESCRIPTION DES APPORTS 
 
1.1. CONTEXTE GENERAL ET OBJECTIFS DE L’OPERATION 
 
Le présent apport de titres envisagé par Madame Caroline HUYNH lors de l’augmentation de 
capital de la société SAS CHT GROUP, vise à constituer une holding devant regrouper, à 
terme, l’ensemble des activités exercées par différentes entités qu’elle détient ou contrôle. 
 
1.2. PRESENTATION DES SOCIETES ET DES PARTIES EN PRESENCE  
 
1.2.1. Personnes physiques apporteuses  
 
La société SAS CHT GROUP va être constituée par l’apport des titres des sociétés suivantes : 
 
A - SAS INGENI IT actuellement détenus par : 
 

- A 100% par Madame Caroline HUYNH, demeurant 11 rue du Havre 75008 
PARIS. 

 
B - SAS CHT CONSEIL actuellement détenus par : 
 

- A 100% par Madame Caroline HUYNH, demeurant 11 rue du Havre 75008 
PARIS. 

 
C - SAS BSP actuellement détenus par : 
 

- A 77% par Madame Caroline HUYNH, demeurant 11 rue du Havre 75008 
PARIS. 

 
D - SAS ESN ASSET actuellement détenus par : 
 

- A 100% par Madame Caroline HUYNH, demeurant 11 rue du Havre 75008 
PARIS. 

 
E - SAS XI-VIII actuellement détenus par : 
 

- A 33,33% par Madame Caroline HUYNH, demeurant 11 rue du Havre 75008 
PARIS. 
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1.2.2. Société bénéficiaire SAS CHT GROUP 
 
Conformément au projet de statuts, il est prévu que la société bénéficiaire soit une société par 
actions simplifiée au capital de 388.888 € ayant son siège social au 11, rue du Havre 75008 
PARIS. 
 
A - SOCIETE SAS INGENI IT DONT LES TITRES SONT APPORTES 
 
est une société par actions simplifiée au capital social de 1.000 €, dont le siège social est sis 
131, boulevard Pereire 75017 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 
812.924.702 
 
Son capital, composé de 100 actions, est détenu par :  
 

‐ Madame HUYNH Caroline :  100 actions. 
 
A1 - Description de l'opération 
 
Les modalités de réalisation de l’apport sont exposées, de façon détaillée, dans le projet de 
traité d’apport. 
 
Elles peuvent se résumer comme suit. 
 
A2 - Caractéristiques de l’apport 
 
L’apport sera réalisé avec effet à la date de l’approbation de la décision par l’associé unique 
de SAS CHT GROUP. 
 
Il est effectué sous le régime juridique de droit commun des apports en nature purs et simples 
tel que fixé par les dispositions de l’article L. 223-9 du code de commerce. 
 
A3 - Aspects fiscaux 
 
En application des dispositions de l’article 150-0 B du code général des impôts, l'apporteur 
entend bénéficier du sursis d’imposition de la plus value dégagée à la suite de l’échange de 
ses titres respectifs de la société SAS INGENI IT contre les titres émis lors de l’augmentation 
de capital de la société SAS CHT GROUP.  
 
En matière de droits d’enregistrement, l’apport donnera lieu au paiement d’un droit fixe, 
conformément aux dispositions de l’article 810 du code général des impôts. 
 
A4 - Conditions suspensives 
 
La réalisation définitive de l’opération d’apport est subordonnée à l’augmentation de capital 
effective de la société SAS CHT GROUP. 
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A5 - Rémunération des apports 
 
En rémunération des apports, il sera attribué : 
 

‐ à Madame Caroline HUYNH, 193.000 actions de CHT GROUP de 1 € de valeur 
nominale chacune. 

 
Il n'y a pas d'avantage particulier octroyé dans le cadre de l'apport. 
 
 
A6 - Méthode d’évaluation retenue 
 
L'apport n’implique pas des sociétés sous contrôle commun au sens du règlement 2004-01 du 
4 mai 2004 du Comité de la Règlementation Comptable (CRC). Dès lors, il sera réalisé à la 
valeur réelle déterminée par les parties à l’issue d’une analyse multicritère.  
 
A7 - Description des apports 
 
Les titres de la société SAS INGENI IT dont l’apport est envisagé pour partie de 
l’augmentation de capital de la société CHT GROUP, ont été évalués à leur valeur réelle 
estimée à 193.000 €, soit 1.930 € par action. Ainsi :  
 
‐ 100 actions SAS INGENI IT seront apportées par Madame Caroline pour 193.000 €. 

 
 
B - SOCIETE SAS CHT CONSEIL DONT LES TITRES SONT APPORTES 
 
est une société par actions simplifiée au capital social de 3.000 €, dont le siège social est sis 
11, rue du Havre 75008 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 819.993.213. 
 
Son capital, composé de 10 actions, est détenu par :  
 

‐ Madame HUYNH Caroline :  10 actions. 
 
 
B1 - Description de l'opération 
 
Les modalités de réalisation de l’apport sont exposées, de façon détaillée, dans le projet de 
traité d’apport. 
 
Elles peuvent se résumer comme suit. 
 
B2 - Caractéristiques de l’apport 
 
L’apport sera réalisé avec effet à la date de l’approbation de la décision par l’associé unique 
de SAS CHT GROUP. 
 
Il est effectué sous le régime juridique de droit commun des apports en nature purs et simples 
tel que fixé par les dispositions de l’article L. 223-9 du code de commerce. 
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B3 -. Aspects fiscaux 
 
En application des dispositions de l’article 150-0 B du code général des impôts, l'apporteur 
entend bénéficier du sursis d’imposition de la plus-value dégagée à la suite de l’échange de 
ses titres respectifs de la société SAS CHT CONSEIL contre les titres émis lors de 
l’augmentation de capital de la société SAS CHT GROUP.  
 
En matière de droits d’enregistrement, l’apport donnera lieu au paiement d’un droit fixe, 
conformément aux dispositions de l’article 810 du code général des impôts. 
 
B4 - Conditions suspensives 
 
La réalisation définitive de l’opération d’apport est subordonnée à l’augmentation de capital 
effective de la société SAS CHT GROUP. 
 
B5 -. Rémunération des apports 
 
En rémunération des apports, il sera attribué : 
 

‐ à Madame Caroline HUYNH, 90.590 actions de CHT GROUP de 1 € de valeur 
nominale chacune. 

 
Il n'y a pas d'avantage particulier octroyé dans le cadre de l'apport. 
 
 
B6 - Méthode d’évaluation retenue 
 
L'apport n’implique pas des sociétés sous contrôle commun au sens du règlement 2004-01 du 
4 mai 2004 du Comité de la Règlementation Comptable (CRC). Dès lors, il sera réalisé à la 
valeur réelle déterminée par les parties à l’issue d’une analyse multicritère.  
 
B7 -. Description des apports 
 
Les titres de la société SAS CHT CONSEIL dont l’apport est envisagé pour partie de 
l’augmentation de capital de la société CHT GROUP, ont été évalués à leur valeur réelle 
estimée à 90.590 €, soit 9.059 € par action. Ainsi :  
 
‐ 10 actions SAS CHT CONSEIL seront apportées par Madame Caroline pour 90.590 €. 

 
 
C - SOCIETE SAS ESN ASSET DONT LES TITRES SONT APPORTES 
 
est une société par actions simplifiée au capital social de 1.000 €, dont le siège social est sis 
11, rue du Havre 75008 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 885.356.519. 
 
Son capital, composé de 1.000 actions, est détenu par :  
 

‐ Madame HUYNH Caroline :  1.000 actions. 
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C1 - Description de l'opération 
 
Les modalités de réalisation de l’apport sont exposées, de façon détaillée, dans le projet de 
traité d’apport. 
 
Elles peuvent se résumer comme suit. 
 
C2 - Caractéristiques de l’apport 
 
L’apport sera réalisé avec effet à la date de l’approbation de la décision par l’associé unique 
de SAS CHT GROUP. 
 
Il est effectué sous le régime juridique de droit commun des apports en nature purs et simples 
tel que fixé par les dispositions de l’article L. 223-9 du code de commerce. 
 
C3 - Aspects fiscaux 
 
En application des dispositions de l’article 150-0 B du code général des impôts, l'apporteur 
entend bénéficier du sursis d’imposition de la plus-value dégagée à la suite de l’échange de 
ses titres respectifs de la société SAS ESN ASSET contre les titres émis lors de 
l’augmentation de capital de la société SAS CHT GROUP.  
 
En matière de droits d’enregistrement, l’apport donnera lieu au paiement d’un droit fixe, 
conformément aux dispositions de l’article 810 du code général des impôts. 
 
C4 - Conditions suspensives 
 
La réalisation définitive de l’opération d’apport est subordonnée à l’augmentation de capital 
effective de la société SAS CHT GROUP. 
 
C5 - Rémunération des apports 
 
En rémunération des apports, il sera attribué : 
 

‐ à Madame Caroline HUYNH, 77.532 actions de CHT GROUP de 1 € de valeur 
nominale chacune. 

 
Il n'y a pas d'avantage particulier octroyé dans le cadre de l'apport. 
 
 
C6 - Méthode d’évaluation retenue 
 
L'apport n’implique pas des sociétés sous contrôle commun au sens du règlement 2004-01 du 
4 mai 2004 du Comité de la Règlementation Comptable (CRC). Dès lors, il sera réalisé à la 
valeur réelle déterminée par les parties à l’issue d’une analyse multicritère.  
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C7 - Description des apports 
 
Les titres de la société SAS ESN ASSET dont l’apport est envisagé pour partie de 
l’augmentation de capital de la société CHT GROUP, ont été évalués à leur valeur réelle 
estimée à 77.532 €, soit 77.53 € par action. Ainsi :  
 
‐ 1.000 actions SAS ESN ASSET seront apportées par Madame Caroline pour 77.532 €. 

 
D - SOCIETE SAS B.S.P. DONT LES TITRES SONT APPORTES 
 
est une société par actions simplifiée au capital social de 2.000 €, dont le siège social est sis 
11, rue du Havre 75008 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 878.956.440. 
 
Son capital, composé de 2.000 actions, est détenu par :  
 

‐ Madame HUYNH Caroline :   1.540 actions. 
‐ Madame PONCEBLANC Virginie :    460 actions. 

 
 
D1 - Description de l'opération 
 
Les modalités de réalisation de l’apport sont exposées, de façon détaillée, dans le projet de 
traité d’apport. 
 
Elles peuvent se résumer comme suit. 
 
D2 - Caractéristiques de l’apport 
 
L’apport sera réalisé avec effet à la date de l’approbation de la décision par l’associé unique 
de SAS CHT GROUP. 
 
Il est effectué sous le régime juridique de droit commun des apports en nature purs et simples 
tel que fixé par les dispositions de l’article L. 223-9 du code de commerce. 
 
D3 -. Aspects fiscaux 
 
En application des dispositions de l’article 150-0 B du code général des impôts, l'apporteur 
entend bénéficier du sursis d’imposition de la plus-value dégagée à la suite de l’échange de 
ses titres respectifs de la société SAS B.S.P. contre les titres émis lors de l’augmentation de 
capital de la société SAS CHT GROUP.  
 
En matière de droits d’enregistrement, l’apport donnera lieu au paiement d’un droit fixe, 
conformément aux dispositions de l’article 810 du code général des impôts. 
 
D4 - Conditions suspensives 
 
La réalisation définitive de l’opération d’apport est subordonnée à l’augmentation de capital 
effective de la société SAS CHT GROUP. 
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D5 - Rémunération des apports 
 
En rémunération des apports, il sera attribué : 
 

‐ à Madame Caroline HUYNH, 25.261 actions de CHT GROUP de 1 € de valeur 
nominale chacune. 

 
Il n'y a pas d'avantage particulier octroyé dans le cadre de l'apport. 
 
 
D6 - Méthode d’évaluation retenue 
 
L'apport n’implique pas des sociétés sous contrôle commun au sens du règlement 2004-01 du 
4 mai 2004 du Comité de la Règlementation Comptable (CRC). Dès lors, il sera réalisé à la 
valeur réelle déterminée par les parties à l’issue d’une analyse multicritère.  
 
D7 - Description des apports 
 
Les titres de la société SAS B.S.P. dont l’apport est envisagé pour partie de l’augmentation de 
capital de la société CHT GROUP, ont été évalués à leur valeur réelle estimée à 32.807 €, soit 
16.40 € par action. Ainsi :  
 
‐ 1.540 actions SAS B.S.P. seront apportées par Madame Caroline pour 25.261 €. 

 
E - SOCIETE SAS XI-VIII DONT LES TITRES SONT APPORTES 
 
est une société par actions simplifiée au capital social de 6.000 €, dont le siège social est sis 
11, rue du Havre 75008 PARIS, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 852.036.243 
 
Son capital, composé de 6.000 actions, est détenu par :  
 

‐ Madame HUYNH Caroline :   2.000 actions. 
‐ SAS CHT CONSEIL :    4.000 actions. 

 
 
E1 - Description de l'opération 
 
Les modalités de réalisation de l’apport sont exposées, de façon détaillée, dans le projet de 
traité d’apport. 
 
Elles peuvent se résumer comme suit. 
 
E2 - Caractéristiques de l’apport 
 
L’apport sera réalisé avec effet à la date de l’approbation de la décision par l’associé unique 
de SAS CHT GROUP. 
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Il est effectué sous le régime juridique de droit commun des apports en nature purs et simples 
tel que fixé par les dispositions de l’article L. 223-9 du code de commerce. 
 
E3 - Aspects fiscaux 
 
En application des dispositions de l’article 150-0 B du code général des impôts, l'apporteur 
entend bénéficier du sursis d’imposition de la plus-value dégagée à la suite de l’échange de 
ses titres respectifs de la société SAS XI-VIII contre les titres émis lors de l’augmentation de 
capital de la société SAS CHT GROUP.  
 
En matière de droits d’enregistrement, l’apport donnera lieu au paiement d’un droit fixe, 
conformément aux dispositions de l’article 810 du code général des impôts. 
 
E4 - Conditions suspensives 
 
La réalisation définitive de l’opération d’apport est subordonnée à l’augmentation de capital 
effective de la société SAS CHT GROUP. 
 
E5 - Rémunération des apports 
 
En rémunération des apports, il sera attribué : 
 

‐ à Madame Caroline HUYNH, 505 actions de CHT GROUP de 1 € de valeur 
nominale chacune. 

 
Il n'y a pas d'avantage particulier octroyé dans le cadre de l'apport. 
 
 
E6 - Méthode d’évaluation retenue 
 
L'apport n’implique pas des sociétés sous contrôle commun au sens du règlement 2004-01 du 
4 mai 2004 du Comité de la Règlementation Comptable (CRC). Dès lors, il sera réalisé à la 
valeur réelle déterminée par les parties à l’issue d’une analyse multicritère.  
 
E7 - Description des apports 
 
Les titres de la société SAS XI-VIII dont l’apport est envisagé pour partie de l’augmentation 
de capital de la société CHT GROUP, ont été évalués à leur valeur réelle estimée à 1.515 €, 
soit 0,2525 € par action. Ainsi :  
 

‐ 2.000 actions SAS XI-VIII seront apportées par Madame Caroline pour 505 €. 
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2. APPRECIATION DE LA VALEUR DES APPORTS 
 
2.1. DILIGENCES MISES EN ŒUVRE PAR LE COMMISSAIRE AUX APPORTS 
 
J’ai effectué les diligences que j’ai estimé nécessaires, par référence à la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette 
mission pour : 
 

‐ Contrôler la réalité des apports ; 
‐ Analyser la méthode de valorisation des apports ; 
‐ Analyser l'impact éventuel des évènements postérieurs à la date de fixation initiale 

de la valeur des actions INGENI IT / CHT CONSEIL / ESN ASSET / B.S.P. / XI-
VIII. 

 
En particulier, j’ai notamment pour chaque société : 
 

-  Rencontré les personnes en charge de l’opération pour prendre connaissance de son 
contexte, des modalités comptables, juridiques et fiscales envisagées, en marge de 
l’examen du contenu du projet de traité d’apport ; 

- Vérifié la pleine propriété des titres apportés en me faisant confirmer l’absence de 
toute garantie ou nantissement s’y rapportant ;  

- Consulté les documents juridiques et financiers mis à ma disposition concernant 
l'opération ;  

- Analysé les rentabilités actuelles et prévisionnelles présentées de la société apportée 
sur les 3 prochaines années ; 

- Examiné les approches d’évaluation mises en œuvre par les différents conseils ;  
- Étendu les critères de valorisation à des analyses de valeurs intrinsèque et 

analogique par comparaison avec des sociétés cotées exerçant une activité 
comparable.  

 
 
Enfin, j’ai obtenu une lettre d’affirmation de la part des dirigeants de chaque société 
concernée par l’opération, me confirmant l’absence, à la date du présent rapport, 
d’événements pouvant, d’une part, grever la consistance des capitaux propres en date du 
10/12/2021 ou, d’autre part, remettre en cause de façon significative les prévisions à horizon 3 
qui m’ont été communiquées. 
 
2.2 APPRECIATION DE LA METHODE DE VALORISATION DE L’APPORT ET DE SA CONFORMITE A LA 

REGLEMENTATION COMPTABLE  
 
L’apport de titres envisagé est effectué par une personne physique. Aux termes du projet de 
traité d’apport, l'apporteur retient la valeur réelle estimée des actions A en tant que valeur 
d’apport.  
 
Le choix de cette méthode de valorisation est conforme aux dispositions du règlement 
n°2004-01 du Comité de la Réglementation Comptable (CRC) relatif au traitement comptable 
des fusions et opérations assimilées et n’appelle, en conséquence, pas de commentaire de ma 
part.  
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2.3 REALITE DE L’APPORT  
 
Dans le cadre de mes travaux, je me suis assurée de la pleine propriété par Madame Caroline 
HUYNH des actions des sociétés : 
 

- SAS INGENI IT ; 
- SAS CHT CONSEIL ; 
- SAS ESN ASSET ; 
- SAS B.S.P. ; 
- SAS XI-VIII. 

 
objets du présent apport. 
 
2.4. APPRECIATION DE LA VALEUR DE L’APPORT   
 
2.4.1. Nature de l’apport et caractéristiques de l’appréciation  
 
L’apport porte sur des actions représentant : 
 

- 100 % du capital de la société SAS INGENI IT ; 
- 100 % du capital de la société SAS CHT CONSEIL ; 
- 100 % du capital de la société SAS ESN ASSET ; 
- 77 % du capital de la société SAS B.S.P. ; 
- 33,33 % du capital de la société SAS XI-VIII.  

 
2.4.2. Détermination de la valeur des apports par les parties 
 
La valeur globale d’apport a été déterminée par les parties en considérant des approches 
d’évaluation fondées sur l'actif net d’une part et la rentabilité attendue de d’autre part. 
 
 
3 CONCLUSION  
 
Sur la base de mes travaux et à la date du présent rapport, je suis d’avis que la valeur de 
l’apport retenue s'élevant à 386.888 € n'est pas surévaluée et, en conséquence, que l'actif net 
apporté est au moins égal au montant du capital de la société bénéficiaire de l'apport en 
nature. 
 

Fait à La Garenne-Colombes le 10/12/2021. 
Patrick BAUMEYER 
Commissaire aux apports 







 

"CHT GROUP " 

Société par Actions Simplifiée au capital de 388.888 euros 

Siège social : 11, rue du Havre 75008 PARIS 

En cours d’immatriculation 

 

Liste des souscripteurs 

- Capital : 388.888 euros 

- Nombre d'actions :  388.888 actions souscrites et libérées à 100% 

- Valeur nominale : 1 euro 

 

 Répartition des actions en numéraire        Etat des versements 

N° Souscripteur Nombre 

d’actions 

souscrites 

Montant 

nominal des 

actions 

souscrites 

Montant des 

versements 

effectués 

 

% 

1 Caroline HUYNH 388.888 1€ 2.000€ en 

numéraire et 

apport en 

nature 

d’actions 

d’une valeur 

totale de 

386.888 

100 

Total des actions souscrites : 

Montant nominal des actions 

souscrites : 

 Total des versements 

effectués : 

388.888  

 

 

1€ 

 

 

 

388.888€ 

100% 

 

Apport en nature réalisé par Madame Caroline Huynh lors de la constitution - détail : 

✓ Apport de la pleine-propriété de cent (100) actions, représentant 100% du 

capital, de la société dénommée INGENNIIT, Société par Actions Simplifiée au 

capital de 1.000 euros divisé en 100 actions d’une valeur nominale 10 Euros 

chaque, entièrement libérées, dont le siège est sis 131 Boulevard Pereire 75017 

PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le 

numéro B 812 924 702 ; La valeur des actions ainsi apportées a été fixée à 

193.000 euros. 

✓ Apport de la pleine-propriété de dix (10) actions, représentant 100% du capital, 

de la société dénommée CHT CONSEIL, Société par Actions Simplifiée au 

capital de 3.000 euros divisé en 10 actions d’une valeur nominale 300 Euros 

chaque, entièrement libérées, dont le siège est sis 11 rue du Havre 75008 PARIS, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 

B 819 993 213 ; La valeur des actions ainsi apportées a été fixée à 90.590 Euros. 

✓ Apport de la pleine-propriété de mille (1.000) actions, représentant 100% du 

capital, de la société dénommée ESN ASSET, Société par Actions Simplifiée au 

capital de 1.000 euros divisé en 1.000 actions d’une valeur nominale 1 Euro 

chaque, entièrement libérées, dont le siège est sis 11 rue du Havre 75008 PARIS, 

https://www.societe.com/entreprises/131_bd%20pereire/75017_PARIS.html
https://www.societe.com/entreprises/131_bd%20pereire/75017_PARIS.html
https://www.societe.com/entreprises/11_rue%20du%20havre/75008_PARIS.html


 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 

B 885 356 519 ; La valeur des actions ainsi apportées a été fixée à 77.532 Euros. 

✓ Apport de la pleine-propriété de mille cinq cent quarante (1.540) actions, 

représentant 77% du capital, de la société dénommée B.S.P., Société par 

Actions Simplifiée au capital de 2.000 euros divisé en 2.000 actions d’une valeur 

nominale 1 Euro chaque, entièrement libérées, dont le siège est sis 11 rue du 

Havre 75008 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de 

Paris sous le numéro B 878 956 440. La valeur des actions ainsi apportées a été 

fixée à 25.261 euros. 

✓ Apport de la pleine-propriété de deux mille (2.000) actions, représentant 33,33% 

du capital, de la société dénommée XI-VIII, Société par Actions Simplifiée au 

capital de 6.000 euros divisé en 6.000 actions d’une valeur nominale 1 Euro 

chaque, entièrement libérées, dont le siège est sis 11 rue du Havre 75008 PARIS, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 

B 852 036 243. La valeur des actions apportées a été fixée à 505 Euros. 

 

 

La valeur d’apport des actions sus désignées est fixée à 386.888 Euros. 

 

 

Le présent état constatant la souscription de 388.888 actions de la Société CHT GROUP ainsi 

que le versement, en numéraire et en nature, de la totalité du montant nominal desdites 

actions, soit un montant de 388.888 euros, est certifié exact, sincère et véritable par la 

Présidente. 

 

Fait à Paris, le 10/12/2021 

   Mme Caroline HUYNH 

 


































































